
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2009-0419/PR/MDN fixant la liste des candidats autorisés 
à se présenter à l’examen d’Officier de Police Judiciaire.
n° 2009-0419/PR/MDN

Ministère

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE
Date  de  publ icat ion

27 mai 2009

Numéro JO

n° 10 du 31/05/2009
Date  du numéro

31 mai 2009

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU L’Article 18 du Code de procédure pénale promulgué par la Loi n°60/AN/94 du 05 janvier 1995

VU Le Décret n°98-0080/PR/DEF du 13 juillet 1998 portant réorganisation de la Gendarmerie nationale

VU Le Décret n°2008-0083/PRE du 26 mars 2008 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2008-0084/PRE du 27 mars 2008 portant nomination des membres du Gouvernement

VU L’Arrêté n°79-1267/PR/DEFdu 25 novembre 1979

VU L’Arrêté n°2004-0214/PR/DEF fixant les modalités de l’examen technique d’officier de police judiciaire de la Gendarmerie 

nationale.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

L’examen technique d’Officier de Police Judiciaire est fixé aux Dimanche 03 et Lundi 04 Mai 2009.

Article 2

La liste des candidats autorisés à se présenter aux épreuves de l’examen technique d’Officier de Police Judiciaire (session 

2009) se compose comme suit

– GP MOHAMOUD AHMED YOUSSOUF : BT DAMERJOG– GP MÏN HADI BOGOREH : SECTION RECHERCHES ET 

DOCUMENTATION– GP HAROUN DAOUD AHMED : BT 3/4/5– GP KAFIA OSMAN ADEN : ETAT-MAJOR– GP SAFIA 

ALI BOGOREH : GENDARMERIE TRANSPORTS AERIENS– GP RABILEH ELMI ABDILLAHI : BT. 6/7– GP KASSIM 

MOHAMED HOUMED : SECTION RECHERCHES ET DOCUMENTATION– G1 MOHAMED DAOUD MERITO : BT 

AMBOULI– G1 MOHAMED HASSAN HAMID : BT ENGUEILA– G1 MOHAMED AHMED MOHAMED : BT AMBOULI– 

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n2009-0419-pr- Page 1 / 2



G1 MAHDI IBRAHIM KAYAD : BT DJIBOUTI-NORD– G1 IDRISS YOUSSOUF MOHAMED : BT DAMERJOG– G1 

AIDAROUS HOUSSEIN MOHAMED : SECTION RECHERCHES ET DOCUMENTATION– G1 IBRAHIM HASSAN 

AHMED : BT CHEIK MOUSSA– G2 HOUSSEIN HASSAN ISSA : 6/7– G2 YASMINE MOHAMED HASSAN : BT CHEIK 

MOUSSA– G2 ABOUBAKER MOHAMED ABDOULKADER : BT AMBOULI

Article 3

Le Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, chargé des Droits de l’Homme et le Ministre de la Défense Nationale 

sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié selon la procédure d’urgence au 

Journal Officiel de la République de Djibouti.
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